
La procédure d’adoption en
Thaïlande

annexe : schéma récapitulatif des légalisations

comprendre

Bangkok



Procédure d’adoption en Thaïlande   Agence Française de l’Adoption - 2022 2

Envoi d’un pré-dossier non orienté au pôle information et conseil (PIC) en vue d’un entretien 
d’orientation

Entretien d’orientation faisant apparaître la conformité du pré-dossier avec les critères 
légaux thaïlandais

Sous un délai d’un mois, instruction du pré-dossier par l’une des conseillères du PIC

Étape 1 Demande d’adoption auprès de l’AFA

Envoi du pré-dossier Thaïlande à l’AFA suite à un appel à candidatures

Sous un délai d’un mois, instruction du pré-dossier par l’AFA et réponse aux adoptants 

Entretien téléphonique ou en visioconférence avec le rédacteur en charge du pays 

Envoi du Projet de Mise en Relation (PMR) par l’AFA aux candidats

Renvoi du PMR signé et daté ainsi que ses annexes par les candidats à l’AFA

Envoi de la brochure Thaïlande d’aide à la constitution du dossier

Constitution et envoi du dossier complet par l’AFA

Sous un délai d’un mois, vérification du dossier par l’AFA

Appel téléphonique du rédacteur si le pré-dossier 
est retenu dans le quota alloué à l’AFA 

Formation avec le médecin, l’une des psychologues et le rédacteur de l’AFA sur 
une journée pleine

Émission par la Mission de l’Adoption Internationale (MAI) de l’Attestation d’entrée 
et de séjour non nominative (AESNN)

suite de l’étape n°2 en page 3

Courrier électronique si le pré-dossier 
n’est pas retenu dans le quota alloué à l’AFA

Étape 2 Publication d’un appel à candidatures sur le site 
internet de l’AFA et suites éventuelles 
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Envoi d’un courrier aux candidats confirmant que le dossier est complet accompagné d’un avis des 
sommes à payer couvrant les frais d’envoi du dossier et des éventuels compléments futurs

A la réception de la somme couvrant les frais d’envois par l’agent comptable, envoi du dossier 
complet en Thaïlande par l’AFA

Envoi d’une copie de l’attestation de validité de l’agrément à l’AFA chaque année (dossier conser-
vé à l’AFA) et confirmation annuelle du projet de l’AFA sur l’espace personnel (site de l’AFA)

Information à l’AFA en cas de changement de situation personnelle nécessitant une actuali-
sation du dossier sur place (passeport expiré, changement de travail, déménagement, nécessité d’un 

nouvel agrément, etc.) 

Rassemblement des documents nécessaires à l’actualisation du dossier sur place et envoi à l’AFA une 
fois traduits et légalisés

Rassemblement des documents demandés par la Thaïlande et envoi à l’AFA une fois traduits et légalisés

Éventuelle demande de compléments de la Thaïlande sur une pièce du dossier

Proposition d’enfant envoyée par la Thaïlande à l’AFA, après une attente variable

Réponse des adoptants par écrit dans un délai d’un mois maximum

Émission par la MAI de l’accord à la poursuite de la procédure (APP) français

Transmission à la Thaïlande de la lettre d’acceptation des adoptants et de l’APP

Étape 3

Étape 4

Obligations et possibilités des candidats dans 
l’attente d’une proposition d’apparentement

Proposition d’apparentement

Vérification de la proposition par le rédacteur et le pôle santé de l’AFA en lien avec le Conseil 
départemental

Contact téléphonique ou en visioconférence pour transmission de la proposition à l’oral, puis envoi du 
dossier complet de l’enfant par mail

suite de l’étape n°2
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Départ des adoptants en Thaïlande, dans un délai variable

Décision administrative de placement en vue d’adoption (Board) et remise du passeport de 
l’enfant

Dépôt de la demande de visa long séjour adoption (VLSA) pour l’enfant auprès de 
l’ambassade de France à Bangkok

Rencontre avec l’enfant et période de convivialité d’environ une semaine 

Démarches de légalisation et de traduction de la décision de placement

Obtention du VLSA et retour en France

Démarches de légalisation et de traduction du dossier de l’enfant sur place

Étape 5 Procédure locale d’adoptionProcédure locale d’adoption

Information à l’AFA du retour en France et envoi 
d’un scan de tous les documents remis sur place (dont 

le passeport de l’enfant)

Entretien avec le rédacteur, puis avec la 
psychologue en charge du dossier à l’AFA

Information au conseil départemental du retour 
en France et définition de l’agenda du suivi post- 

adoption

Suivi post-adoption sous la forme de 3 rapports 
effectués par les services de l’Aide Sociale à l’Enfance

Envoi à l’AFA des rapports de suivi post-adoption complétés de photos, et traduits en thaïlandais, 
puis paiement des frais d’envoi en Thaïlande

Transmission par la Thaïlande du consentement définitif à l’adoption dans un délai variable, et 
à l’issue des six mois de suivi post-adoption 

Enregistrement de l’adoption sur les registres thaïlandais à l’Ambassade de Thaïlande à Paris par 
les adoptants

Transmission par la Thaïlande du certificat de conformité (art.23 CLH93) dans un délai variable

Traduction du thaï au français de l’enregistrement et envoi à l’AFA pour transmission à la Thaïlande

Requête en adoption plénière auprès du tribunal judiciaire compétent 

Étape 6 Retour en France avec l’enfant 
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Étape 1

Étape 2

Étape 3

Étape 4

annexe

Légalisation de signature 

Légalisation de documents au Ministère de 
l’Europe et des Affaires Etrangères (MEAE)

Légalisation de documents à l’Ambassade 
de Thaïlande à Paris 

Envoi ou dépôt du dossier à l’AFA et 
vérification par le rédacteur

schéma récapitulatif des légalisations

Documents privés : légalisation de la signature en mairie

Documents français

Documents français légalisés par le MEAE

Documents médicaux : légalisation de la signature à l’Ordre des médecins (par courrier) 

Documents traduits en thaï (avec signature du traducteur légalisée)

Documents traduits en thaï (avec signature du traducteur légalisée) et légalisés par 
le MEAE

Documents publics (acte de naissance, casier judiciaire, documents de l’ASE, etc.) : 
légalisation non nécessaire


